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Code  Certificat 
Code de l'école qui a délivré 

 le certificat 

  Maturité professionnelle  

  Maturité préparée durant l'apprentissage ou pratique intégrée  

51  MP Technique, architecture et sciences de la vie (ex-technique), durant l'apprentissage oui 

52  MP Economie et services (ex-commerciale), durant l'apprentissage oui 

    Type économie et type services / incl. Ecole supérieure de commerce avec stage en entreprise ESC+ oui 

53  MP Arts visuels et arts appliqués (ex-artistique), durant l'apprentissage oui 

54  MP orientation artisanale, durant l'apprentissage (certificats antérieurs) oui 

55  MP Nature, paysage et alimentation (ex-sciences naturelles), durant l'apprentissage oui 

56  MP Santé et social (ex-santé-social), durant l'apprentissage oui 

  Maturité préparée après l'apprentissage  

61  MP Technique, architecture et sciences de la vie (ex-technique), après l'apprentissage oui 

62  
MP Economie et services (ex-commerciale), après l'apprentissage 
  Type économie et type services 

oui 

63  MP Arts visuels et arts appliqués (ex-artistique), après l'apprentissage oui 

64  MP orientation artisanale, après l'apprentissage (certificats antérieurs) oui 

65  MP Nature, paysage et alimentation (ex-sciences naturelles), après l'apprentissage oui 

66  MP Santé et social (ex-santé-social), après l'apprentissage oui 

    

  Maturité gymnasiale  

06  
Maturité cantonale reconnue par la Confédération selon l’ordonnance sur la  
reconnaissance de certificats de maturité (ORM) du 22.5.1968 ou selon des ordon-
nances plus anciennes (remplace les anciens codes 01-05) 

oui 

16  
Maturité de la Commission suisse de maturité (CSM) selon l’ordonnance sur les  
examens fédéraux de maturité du 17.12.1973 ou selon des ordonnances 
plus anciennes (remplace les anciens codes 10-14) 

pour maturités à partir de 1994: oui ; 
pour maturités jusqu'en 1993: non, 
code 00000 

19  Examen d'équivalence (examen complémentaire) de la Commission suisse de maturité non, code 00000 

26  
Maturité cantonale non reconnue par la Confédération 
(remplace les anciens codes 21-25, 29) 

oui 

40  
Maturité cantonale reconnue par la Confédération et la CDIP selon le règlement sur la 
reconnaissance des certificats de maturité gymnasiale (RRM) du 15.2.1995 

oui 

71  
Option spécifique: Langues anciennes (latin et/ou grec) 
remplace le code 40 (maturité gymn. selon RRM), à partir de l’année de maturité 2008 oui 

72  

Option spécifique: Une langue moderne 
(une troisième langue nationale, l'anglais, l'espagnol ou le russe) 
remplace le code 40 (maturité gymn. selon RRM), à partir de l’année de maturité 2008 

oui 

73  
Option spécifique: Physique et applications des mathématiques  
remplace le code 40 (maturité gymn. selon RRM), à partir de l’année de maturité 2008 

oui 

74  
Option spécifique: Biologie et chimie  
remplace le code 40 (maturité gymn. selon RRM), à partir de l’année de maturité 2008 

oui 

75  
Option spécifique: Economie et droit  
remplace le code 40 (maturité gymn. selon RRM), à partir de l’année de maturité 2008 

oui 

76  
Option spécifique: Philosophie / pédagogie / psychologie  
remplace le code 40 (maturité gymn. selon RRM), à partir de l’année de maturité 2008 

oui 

77  
Option spécifique: Arts visuels  
remplace le code 40 (maturité gymn. selon RRM), à partir de l’année de maturité 2008 

oui 

78  
Option spécifique: Musique 
remplace le code 40 (maturité gymn. selon RRM), à partir de l’année de maturité 2008 

oui 

41  
Maturité de la Commission suisse de maturité (CSM) selon l‘ordonnance sur l'examen 
suisse de maturité du 7.12.1998 

oui 

Certificat d’accès aux hautes études 
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Code  Certificat 
Code de l'école qui a délivré 

 le certificat 

  Certificat fédéral de capacité (CFC)  

81  CFC avec examen d'admission dans le domaine technique non, code 00000 

82  CFC avec examen d'admission dans le domaine commercial non, code 00000 

83  CFC avec examen d'admission dans le domaine artistique non, code 00000 

84  CFC avec examen d'admission dans le domaine artisanal non, code 00000 

85  CFC avec examen d'admission dans le domaine agricole non, code 00000 

86  CFC avec examen d'admission dans le domaine santé-social non, code 00000 

87  Formation reconnue par la CRS avec examen d'admission en santé non, code 00000 

    

  Autres certificats d’accès  

30  Diplôme d'une école d'ingénieurs (ETS) non, code 00000 

31  Titre d'enseignement primaire (ancien titre, non haute école) non, code 00000 

33  Examens professionnnels fédéraux et examens professionnels fédéraux supérieurs non, code 00000 

34  
Titre d'une haute école spécialisée obtenu a posteriori OPT-HES (diplôme ETS, 
ESCEA, ESAA, ESEF, EHL ainsi que certains diplômes des domaines du travail so-
cial et de la santé), à partir de 2000 

non, code 00000 

35  
Diplôme d'une école de degré diplôme / Certificat de culture générale 
incl. Ecole supérieure de commerce et Ecole d'administration 

non, code 00000 

36  
Diplôme d'une Ecole supérieure spécialisée sauf ETS (ESCEA, ESAA, etc) 
incl. "passerelle" Ecole supérieure - Haute école spécialisée 

non, code 00000 

37  Admission à la haute école sans examen (sur dossier) non, code 00000 

38  Examen d'admission complet par la HES non, code 00000 

39  

Autre certificat suisse 
incl. enseignantes écoles enfantines/enseignantes travaux manuels (ancien titre, 
non haute école) 
incl. admission après préparation obligatoire 

non, code 00000 

45  
Certificat étranger équivalent à la maturité suisse 
(gymnasiale, professionnelle et spécialisée) 

non, code 00000 

46  Bachelor étranger non, code 00000 

47  Master ou licence étranger non, code 00000 

48  Doctorat étranger non, code 00000 

49  Autre certificat étranger non, code 00000 

50  Certificat d'accès étranger (est remplacé par les codes 45-49) non, code 00000 

70  
Examen complémentaire: Passerelle "maturité professionnelle / maturité spécialisée 
- haute école (pédagogique)" 

non, code 00000 

90  
Maturité spécialisée (selon le règlement sur la reconnaissance de la CDIP du 
12.6.2003, révisé en 2007) 
incl. maturité spécialisée mention socio-pédagogique MSSP/MSOP 

non, code 00000 

 

 

 


